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Agence wallonne du Patrimoine

Programme 01 

Recettes générales

Titre I   RECETTES COURANTES

DB 01 16 11 01 08200 Ventes de biens non durables et de services 190

DB 01 16 11 02 08200 Produits résultant de la gestion de biens régionaux confiés à l'AWAP 80

DB 01 16 11 03 08200 Produits résultant de la vente de documents 50

DB 01 16 20 01 08200 Produits résultant de services en faveur d’administrations publiques autres que la Région

wallonne

16

DB 01 38 10 02 08200 Produits divers en provenance du privé 40

DB 01 38 10 03 08200 Libéralités reçues dans le cadre du compte de projets 0

DB 01 39 10 01 08200 Interventions des Institutions européennes dans le coût des stages de formation 0

DB 01 46 10 01 08200 Subvention de la Région wallonne 27 870

DB 01 46 10 02 08200 Subvention de la Région wallonne dans le cadre des projets cofinancés par l'UE 3 100

DB 01 46 10 03 08200 Produits divers en provenance du secteur public 135

TOTAL pour le Titre I 31 481

Titre II  RECETTES EN CAPITAL

DB 01 59 11 01 08200 Interventions des Institutions européennes dans les travaux de rénovation, restauration et

réaffectation des bâtiments classés

60

DB 01 61 32 01 08200 Subvention de la Région en matière de travaux de rénovation, restauration et réaffectation des

bâtiments classés (part wallonne des projets cofinancés)

90

DB 01 68 11 01 08200 Remboursement de travaux et d’études préfinancés par l’Agence pour compte de pouvoirs

subordonnés

0

DB 01 76 32 01 08200 Produits de la vente de biens réhabilités 0

DB 01 76 32 02 08200 Produits de la vente des forges de Mellier 500

DB 01 77 40 01 08200 Produits de la vente d'objets de valeur 0

DB 01 89 34 01 08200 Remboursement des avances récupérables en vue de l'exécution de fouilles ou de travaux de

restauration de monuments, édifices et sites classés

0

TOTAL pour le Titre II 650

TOTAL pour le programme 01 32 131

Programme 99

Plan de Relance Wallon

Titre I   RECETTES COURANTES

DB 99 46 10 04 08200 Subvention de la Région wallonne dans le cadre du Plan de Relance (PRW 197) 0

DB 99 46 10 05 08200 Subvention de la Région wallonne dans le cadre de la gestion des inondations (PRW 193) 2 000

DB 99 46 10 06 08200 Subvention de la Région wallonne dans le cadre du Plan de relance (PRW 196) 0

TOTAL pour le Titre I 2 000

Titre II   RECETTES EN CAPITAL

DB 99 46 10 07 08200 (Nouveau) Subvention de la Région wallonne le cadre du plan de relance - propriétaires privés (PRW - 197) 1 400

DB 99 46 10 08 08200 (Nouveau) Subvention de la Région wallonne dans le cadre du plan de relance - propriétaires publics 

(PRW - 197)

4 200

DB 99 46 10 09 08200 (Nouveau)Subvention dans le cadre du plan de relance pour les propriétés régionales (PRW - 313) 500

DB 99 46 10 10 08200 (Nouveau) Subvention de la Région dans le cadre du plan de relance - Villers-la-Ville (PRW - 196) 78

TOTAL pour le Titre II 6 178

TOTAL pour le programme 99 8 178

TOTAL GENERAL DES RECETTES 40 309

Total TITRE I - RECETTES COURANTES 33 481

Total TITRE II - RECETTES DE CAPITAL 6 828

(En milliers EUR)

Budget initial des recettes pour l'année budgétaire 2023
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